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La prise en charge audioprothétique des travailleurs 
malentendants et normo-entendants exposés aux bruits 

nocifs – distanciel 
 

DATES  EFFECTIF 
à définir  min. 4 - max. 10 
DURÉE  LIEUX 

6h e-learning + 2h classe virtuelle  Distanciel 
TARIF  REFERENCE 

475€ HT par apprenant  NSA_AUDIO_003_DPC 
 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Comprendre et maîtriser la prise en charge des travailleurs malentendants et normo-entendant 
exposés au bruits nocifs. L’objectif est d’être capable de caractériser l’environnement d’un 
travailleur, lui proposer le meilleur niveau de protection acoustique est adapter sa correction 
auditive éventuelle à son exposition professionnelle au bruit. 
 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
À l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de : 

• Comprendre les conséquences physiologiques du bruit 
• Interpréter la cartographie de bruit au niveau d’un poste de travail et établir une cible 

d’atténuation acoustique ou de correction compatible avec la législation 
• Comprendre la mesure du relevé des valeurs d’atténuation acoustique sélective des 

signaux sonores selon les fréquences 
• Comprendre la mesure de l’incidence de l’EPI sur le seuil d’intelligibilité d’un signal de 

parole en voix moyen 
• Implémenter précisément des cibles d’atténuation ou de correction et d’en vérifier 

l’incidence 
 

PUBLIC CONCERNE 
Audioprothésistes 
 

PROGRAMME 
Les conséquences physiologiques du bruit 

• Notion de dose de bruit 
• Structure physiologiques concernées par le traumatisme sonore 
• Prise en charge médicale du traumatisme sonore aigu 

Choix du type d’équipement de protection individuelle 
• Les diMérents types de bruit professionnel 
• Comment établir une cible d’atténuation ou de correction 

Évaluation audiologique de l’EPI mise en œuvre 
• La mesure objective (in vivo) de l’atténuation 
• La mesure d’incidence vocale 

Mise en œuvre de l’EPI 
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• Implémentation sur des cas cliniques simulés et réels 
 

ENCADREMENT 
Formateurs professionnels & Audioprothésistes D.E. 
 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
La formation proposée sera adaptée aux besoins et problématiques des stagiaires. 

• Apports théoriques 
• Études de cas pratiques 
• Plan de progression 

 

MODALITÉS TECHNIQUES 
• La formation proposée est adaptée aux besoins des participants 
• Accès à la plateforme de e-learning de la Next Step Academy 
• Support de cours pour les stagiaires 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Les éléments acquis, tout au long de la formation seront mesurés au travers d’un questionnaire à 
chaud 
 

RÉSULTATS ATTENDUS 
Les acquis seront évalués par un test de fin de formation 
 

VALIDATION DE FIN DE FORMATION 
Attestation DPC et certificat de réalisation 
 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invités à nous contacter 
directement afin d’adapter les conditions d’accueil. 
 

DÉLAI D’ACCÈS DE LA FORMATION 
Si la date n’est pas déjà fixée, l’organisme de formation exécutera la prestation au plus tard dans les 
deux mois après signature de la convention. 


